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PROCES-VERBAL DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 11 décembre 2023 

 
 
Conseillers communautaires en exercice : 84 
Nombre de conseillers présents : .............. 54 
Mandats de procuration :  .......................... 12 
Votants : .................................................... 66 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi onze décembre à 
dix-huit heures, le Conseil Communautaire, 
légalement convoqué, s’est réuni en la salle du 
centre culturel François Mitterrand sise 7 rue 
Marceau à Tergnier, conformément à l’article 
L.2122-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales sur la convocation de Monsieur 
Dominique IGNASZAK, Président, adressée aux 
délégués des communes le quatre décembre deux 
mille vingt-trois.  
 
Secrétaire de séance : Françoise FELBACQ 

 
Présidence : Dominique IGNASZAK 
 

Etaient présents : René PÂRIS (ABBECOURT) ; Marc LEGARD (ACHERY); Julie MARLIERE 
(ANDELAIN) ; Michel BABILOTTE (AUTREVILLE) ; Jackie GOARIN, Joelle SKOCZ, Bruno 
GRADELET (BEAUTOR) ; Alain SERVAIS (BETHANCOURT EN VAUX) ; Jack GUILLAUCOURT 
(BRIE) ; Philippe TURQUIN (CAILLOUEL CREPIGNY) ; Sylvain LEWANDOWSKI (CAUMONT); Bruno 
COCU, Sokun Méaly RATH (CHARMES) ; Emmanuel LIEVIN, David TELATYNSKI, Mario LIRUSSI, 
Yves VALLERAND, Catherine LEFEVRE (CHAUNY); Arnaud COQUISART (COMMENCHON) ; 
Monique LAVAL (COURBES) ; Gérard DESCHUTTER (DANIZY) ; Christophe LEJEUNE 

(FOURDRAIN) ; Francis BABILOTTE (FRIERES FAILLOUEL) ; Joël PESTEL (GUIVRY) ; Marie-Noëlle 
VILAIN (LA FERE) ; Jean-Marie CHOMBART (LA NEUVILLE EN BEINE) ; Serge MANGIN (LIEZ) ; 
Luc DEGONVILLE (MANICAMP) ; Sabine HOUZE (MAREST-DAMPCOURT); Antoine DE ABREU 
(MENNESSIS); Jean-Jacques PIERRONT (MONCEAU-LES-LEUPS) ; Bruno FREMAUX 
(NEUFLIEUX) ; Patricia GOETZ (OGNES); Dominique TYBERGHEIN (PIERREMANDE) ; Nicole 
ALLART (ROGECOURT); Frédéric MATHIEU (SAINT-GOBAIN); Jean-Claude DEBONNE (SAINT 
NICOLAS AUX BOIS) ;  Pascal DEMONT (SERVAIS); Bernard PEZET (SINCENY); Michel CARREAU, 
Aurélien GALL, Olivier QUINA, Loïc VIEVILLE, Fortunato BIANCHINI, Maryse GLADIEUX, Jean-Éric 
HAURIEZ, Bernard BRONCHAIN, Alain LAMOTTE  (TERGNIER); Laurent PENE (TRAVECY) ; Sylvie 
LELONG (UGNY LE GAY) ;  Loïc CHALA (VILLEQUIER-AUMONT) ; Jean FAREZ, Françoise 
FELBACQ (VIRY-NOUREUIL). 
 
Absents ayant donné mandat de procuration : Patrick DEDUN (BICHANCOURT) à Bernard PEZET 
(SINCENY) ; Josiane GUFFROY à Catherine LEFEVRE, Sylvia AGATI à David TELATYNSKI, Maryse 
GREHAN à Dominique IGNASZAK (CHAUNY); Jean-Paul DUFOUR (CONDREN) à Aurélien GALL 
(TERGNIER) ; Maurice THUET à Marie-Noëlle VILAIN (LA FERE) ; Fabienne BLIAUX à Frédéric 
MATHIEU (SAINT-GOBAIN); Annie VASSET (SINCENY) à Bernard BRONCHAIN (TERGNIER); Sylvie 
RAGEL à Maryse GLADIEUX , Natacha MUNOZ à Loïc VIEVILLE , Stéphanie MULLER à Michel 
CARREAU, Mélanie GALL-BERDAL à Fortunato BIANCHINI (TERGNIER). 
 
Etaient absents : Joël DUHENOY (AMIGNY- ROUY) ; Bernard LEMIRE (ANGUILCOURT LE 
SART) excusé ; Christian GAMBART (BEAUMONT EN BEINE) ; Philippe MARTEAU 
(BERTAUCOURT EPOURDON) excusé ; Francis HEREDIA, José BEAURAIN (CHAUNY) ; Catherine 
LETRILLARD, Alban DELFORGE, Stéphanie OCTOBON (CHAUNY) excusés ; Bernard MAHU 
(DEUILLET) ; Michel DEGOUY (FRESSANCOURT) excusé ; Michel BOULANGER (LA FERE) ; 
Béatrice BLANCHARD (MAYOT) excusée ; Jérôme GERVAIS (QUIERZY) ; Anne-Laure GOETZ, 
Abdelouahab ZARAA, Marlène PICHELIN (TERGNIER); Bernard VANACKER (VERSIGNY) excusé. 
  
Assistaient également à la séance en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
- M. FOUCHER Fabrice, Directeur  
-M. BOUTILLY Thierry, Directeur des Services Techniques  
-Mme MARTIN Isabelle, Rédacteur principal 1ère classe 
 

République Française 
Département de l'AISNE 

Arrondissement de LAON 

 



2 
 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

1) Adoption du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023 
2) Compte rendu des décisions prises en application de l’article L.5211-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales 
3) Instauration du forfait mobilités durables 
4) Rapport annuel en matière d’égalité femmes – hommes 
5) Contrat d’assurance des risques statutaires 
6) Tableau correctif des emplois - création de postes 
7) Chantiers d’insertion de la CACTLF – organisation et création de postes 
8) Autorisation dominicale d’ouverture des commerces en 2024 
9) Modification du règlement d’aide à l’investissement des entreprises 
10) Renouvellement de la convention de partenariat avec la Région Hauts-de-France 

relative à la participation de la communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – La 
Fère au financement des aides et des régimes d’aides directes aux entreprises 

11) Décisions modificatives 
12) Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement dans 

la limite du quart des crédits budgétaires ouverts avant le vote du budget primitif 2024 
13) Fonds de concours – mise en place d’un fonds de concours pour la mise en 

accessibilité des points d’arrêt prioritaires du réseau transport de la CACTLF – 
modification du règlement d’attribution et de gestion 

14) Examen des demandes de fonds de concours 
15) Service aide à domicile – augmentation du tarif du service portage de repas 
16) Service eau/assainissement – tarifs de l’eau et de l’assainissement et prestations 

annexes aux abonnés 2024 
17) Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de la CACTLF – approbation 
18) Contrat avec l’éco-organisme ALCOME – filière à responsabilité élargie des 

producteurs de tabac 
19) Parc d’activités Chauny- Tergnier-La Fère – création d’une aire de retournement au 

sein de la ZAC – convention PUP 
20) Opération Ciné d’été – reconduction de l’action en 2024 
21) Opération Cantons chante ! – reconduction de l’action en 2024 
22) Festival théâtral itinérant en milieu rural – reconduction de l’action en 2024 
23) Suivi – animation de l’OPAH-RU – avenant au marché 
24) Gestion administrative et technique de l’aire d’accueil des gens du voyage – avenant 

au marché 
25) Transports de l’agglomération – nouveau contrat de DSP pour la période du 

01/10/2023 au 31/12/2029 – modification des règlements d’exploitation 
26) Avenant n°1 au plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 

d’information du demandeur (PPGDID) de la CACTLF pour la mise en œuvre de la 
cotation de la demande de logement social 

27) ZAC Univers 2 - adoption du compte rendu annuel à la collectivité 2022 de la SEDA 
28) Tiers-lieu numérique – démarches afférentes à la dissolution de la SCIC Quai 

numérique 
 

*** 
Mme Françoise FELBCAQ a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil 
communautaire (art. L.2121-15 du CGCT applicable en vertu de l’article L.5211-1 du CGCT). 
 

*** 
 
00 – Installation de conseillers communautaires – commune de Frières-Faillouël 
 
Suite à la démission de M. Hervé EMERY, il convient de procéder à l’installation de                     
M. François BABILOTTE en tant que nouveau conseiller communautaire suppléant de la 
commune de Frières-Faillouël. 
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Le conseil communautaire, 
Prend acte de l’installation de Monsieur François BABILOTTE. 

01 - Adoption du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023 
 
Le Président : Vous avez tous reçu le procès-verbal du conseil communautaire du                       
25 septembre 2023. Avez-vous des questions ou des remarques à ce sujet ? Non 
 
Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2023. 
 

02 – Compte rendu des décisions prises en application de l’article L.5211-10 
du CGCT 
 
Le Président : En application des dispositions de l’article L.5211-10 du code général des 
collectivités territoriales, je vous rends compte des décisions prises par le bureau 
communautaire et par moi-même par délégation du conseil communautaire. 
 
En application des dispositions de l’article L.5211-10 du code général des collectivités 
territoriales, je vous rends compte des décisions prises par le bureau communautaire par 
délégation du conseil communautaire. 
 
Avez-vous des questions concernant ce compte rendu ? Non, je vous remercie. 
 
03 – Instauration du forfait mobilités durables 

Le Président : Afin d’encourager le recours à des modes de déplacement alternatifs à la voiture 
individuelle et responsables, tels que le vélo, les EDPM (engins de déplacement personnel 
motorisés), les services de mobilité partagée ou le covoiturage (conducteur ou passager), un 
« forfait mobilités durables » peut être proposé aux agents qui utilisent l’un de ces moyens de 
transport pour leurs trajets domicile-travail.  

 
La voiture individuelle reste encore le moyen de transport le plus utilisé, même pour des trajets 
de moins de 1km. Pour réduire la pollution, les bouchons et les dépenses en carburant, le 
Gouvernement a souhaité renforcer les moyens alloués aux agents publics pour qu'ils puissent 
avoir recours à des transports plus propres et moins onéreux. 
 
Ce dispositif, issu de la loi d'orientation des mobilités du 24/12/2019, permet la prise en charge 
des frais de déplacements domicile-travail des agents des collectivités territoriales utilisant l’un 
des modes de déplacement sus indiqué, dans la limite de 300€ par an. 
 
Le « forfait mobilités durables » indemnise leur utilisation au moins 30 jours par an pour 
effectuer les déplacements domicile-travail. 

 
Conditions de mise en œuvre : 

 
Les bénéficiaires : 
 
L’ensemble des agents, titulaires, stagiaires et contractuels de droit public ou privé sont 
éligibles au « forfait mobilités durables ». 
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Modes de déplacement : 
 
Au cours d'une même année, l'agent peut utiliser alternativement le vélo ou le covoiturage 
pour atteindre le nombre minimal de 30 jours d'utilisation. Ce seuil est modulé selon la quotité 
de temps de travail de l'agent. 
 
Les modes de déplacement pris en charge sont :  

 Le vélo avec ou sans assistance électrique ; 
 Le covoiturage en tant que conducteur ou passager ; 
 Les engins de déplacement personnel motorisés : trottinettes électriques, 

hoverboards, gyropodes…(article R.311-1 al 6.14 et 6.15 du code de la route) ; 
 Les services de mobilité partagée suivants :  

- services de location ou de mise à disposition en libre-service de véhicules non-
thermiques, avec ou sans station d'attache et accessibles sur la voie publique ; 

- services d'autopartage de véhicules à faibles ou très faibles émissions. 
 
Nombre de jours d'utilisation et montant du forfait : 
 
Le nombre minimal de jours d'utilisation d'un moyen de transport éligible au versement du 
forfait est de 30 jours. L'agent peut utiliser l'un ou l'autre des moyens de transports au cours 
d'une même année pour atteindre le nombre de jours minimal d'utilisation. 
Ce nombre est modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent.  
 
Le montant du forfait dépend du nombre de jours d'utilisation d'un des modes de transports 
précités :  

 100 € pour une utilisation comprise entre 30 et 59 jours ; 
 200 € pour une utilisation comprise entre 60 et 99 jours ; 
 300 € pour une utilisation d'au moins 100 jours. 

 
Aucune modulation n'est effectuée à proportion de la durée de présence de l'agent dans 
l'année au titre de laquelle le forfait est versé. 
 
Cumul : 
 
Le forfait est cumulable avec le versement mensuel de remboursement des frais de transports 
publics ou d'abonnement à un service public de location de vélo. 
 
Il est exclusif du bénéfice :  

- d'un logement de fonction sur le lieu de travail ; 
- d'un véhicule de fonction ; 
- d'un transport collectif gratuit entre le domicile et le lieu de travail ; 
- du transport gratuit par l'employeur. 

 
Versement du forfait : 
 
L'octroi du forfait est subordonné au dépôt d'une déclaration sur l'honneur établie par l'agent 
auprès de l'autorité territoriale au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le 
forfait est versé. 
 
L'autorité territoriale dispose d'un pouvoir de contrôle sur le recours effectif aux moyens de 
transports éligibles au versement du forfait. 
 
Le forfait est versé en une seule fois l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur 
l'honneur. Son versement incombe à l'employeur auprès duquel la déclaration a été déposée, 
y compris en cas de changement d'employeur. 
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Le Comité Social Territorial, lors de sa séance du 21 juin 2023, a émis un avis favorable à 
l’unanimité pour la mise en place du « forfait mobilités durables » à compter du 1er janvier 
2024. 
 

 
Avez-vous des remarques concernant cette désignation ?   Non 

Le Conseil communautaire 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE 

- De mettre en place le « forfait mobilités durables » selon les conditions décrites ci-
dessus ; 

- Que les dispositions de la présente délibération prendront effet à compter du 1er janvier 
2024 ; 

- Que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget ; 
- D’autoriser le Président à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 
04 – Rapport annuel 2022 en matière d’égalité femmes – hommes 
 
Le Président : Vous avez tous reçu le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes au sein de la communauté d’agglomération. 
 
Avez-vous des questions ou des remarques à ce sujet ? Non, nous allons donc procéder au 
vote. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-Prend connaissance du rapport annuel 2022 sur la situation en matière d’égalité femmes – 
hommes ; 
-Approuve le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
au sein de la communauté d’agglomération. 
 
 
05 – Contrat d’assurance des risques statutaires 
 
Le Président : Pour tous leurs agents, les collectivités sont leur propre assureur en matière de 
prestations d’assurance maladie et de couverture sociale globale d’assurance statutaire 
(maladie ordinaire, longue maladie, longue durée, maternité, paternité, accident et maladie 
professionnelle, décès...). 

 

Toutefois, les collectivités peuvent contracter une assurance couvrant ces risques. 
 

Afin de réaliser des économies d’échelle, en termes de qualité de couverture et de primes 
d’assurance, les collectivités disposent de la faculté de confier au Centre de gestion, la 
négociation et la souscription d’un contrat collectif afin de mutualiser les coûts de ces risques. 

Cette négociation devra couvrir tout ou partie des risques suivants : 
 

Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. 
Risques A garantir  
Décès X 
Accident de service-maladie professionnelle X 
Maladie ordinaire X 
Longue maladie-longue durée X 
Maternité-paternité-adoption X 

 

Agents affiliés à l’I.R.C.A.N.T.E.C  
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Risques A garantir  
Accident de service-maladie professionnelle X 
Maladie ordinaire X 
Grave maladie X 
Maternité-paternité-adoption X 

 

La négociation devra également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2025 
Régime du contrat : capitalisation. 

 
Avez-vous des remarques concernant ce dossier ?  Non 

Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE  
D’APPROUVER le principe d’organisation par le Centre de gestion et pour le compte de la 
collectivité d’une négociation d’un contrat collectif d’assurance garantissant les risques 
statutaires incombant aux collectivités pour le personnel CNRACL et IRCANTEC. 
DE S’ENGAGER à souscrire au contrat d’assurance qui pourrait résulter de cette négociation, 
dans la mesure où les clauses et les conditions se révèleraient conformes à nos besoins. 
D’AUTORISER le Président à signer le contrat d’assurance ainsi que les actes en résultant. 
 

06 – Tableau correctif des emplois : création de postes 
 
Le Président : Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 

Il appartient donc au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services. 
 
La délibération doit préciser :  
- les grades correspondants à l’emploi créé ; 
- le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération 
de l’emploi créé ; 
- s’il s’agit d’un emploi de non titulaire, il convient de préciser la base juridique servant à 
la création de l’emploi et les conditions justifiant le recours à ce cas de recrutement. 
 
Les modifications apportées au tableau des emplois ont pour objectif de s’assurer de 
l’adéquation des effectifs aux besoins de la structure : 
Les créations sollicitées correspondent à l’adaptation des postes au titre des mobilités 
internes et des recrutements à venir. Dans un second temps, après avis du comité social 
territorial, les suppressions de postes seront soumises à l’avis du conseil communautaire. 
 
Avez-vous des questions concernant ce point ?  Non 

 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- ADOPTE les créations de postes et la modification du tableau des effectifs du budget 

principal de la communauté d’agglomération à compter du 1er janvier 2024 telles que 
présentées ci-dessous : 
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BUDGET PRINCIPAL 

Poste à créer Suppression à venir lors d’un prochain 

conseil 

Filière administrative : 

Rédacteur principal – 35H00 (1 poste) Attaché territorial – 35H00 (1 poste) 

Filière Technique : 

Adjoint technique principal 1ère classe – 
35h00 (1 poste) 

Agent de maitrise principal - 35h00 (1 poste) 

ATSEM principal 2ème classe – 31h00          
(1 poste) 

ATSEM principal de 1ère classe – 31h00                  
(1 poste) 

 
- DIT que les modalités d’exercice du travail à temps partiel pourront être appliquées à 

l’ensemble des postes suivant la réglementation en vigueur et sous réserve des nécessités 
de service ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre ces dispositions en fonction des 
nécessités de service ; 

- PRECISE que les crédits seront inscrits au budget correspondant. 
 
 
07 - Chantier d’insertion de la CACTLF – Organisation et création de poste 
 
Le Président : Le fonctionnement du chantier d’insertion de mise en valeur du patrimoine 
communautaire et des édifices cultuels est soumis aux financements de l’Etat et du 
Département. 
 
En raison de la baisse des crédits annoncée par l’Etat et des difficultés de recrutement de 
personnes éloignées de l’emploi, la collectivité avait dû se résoudre à recentrer l’activité sur 
un seul chantier au 1er janvier 2023. 
 
Les craintes d’une baisse de subventions de l’Etat, confirmée en avril 2023 avec effet rétroactif 
au 1er janvier 2023, sera maintenue pour l’année 2024. 
 
Ainsi, il convient de redimensionner le personnel permanent du chantier d’insertion.  
 
En raison du projet de mobilité interne de la personne en charge de la gestion administrative 
du chantier et du départ en retraite de l’accompagnatrice socioprofessionnelle, il est proposé 
de remplacer ceux deux postes par un seul poste d’adjoint au responsable insertion et en 
charge de l’accompagnement socioprofessionnel. 
 
L’effectif de personnes accompagnées en insertion professionnelle étant réduit de moitié, soit 
à 15 personnes sur une base de 20 heures hebdomadaires, la charge de travail restante 
correspond à un équivalent temps plein. 
 
Les autres modalités de fonctionnement du chantier restent inchangées. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 DECIDE la création à compter du 1er janvier 2024 d’un poste non permanent de chef 
de projet « adjoint au responsable insertion et en charge de l’accompagnement 
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socioprofessionnel », poste de catégorie B, sur le grade de rédacteur territorial, à 
temps complet à raison de 35h00 hebdomadaires pour assurer les missions suivantes : 

- Participe au montage et à la conduite de projets ou à la réalisation d’actions collectives 
dans le champ de l’insertion ; 

- Garantie un accompagnement de qualité et favorise la sortie des salariés en insertion 
vers un emploi durable. Assure l’accompagnement social et professionnel, du 
recrutement à la sortie des salariés en insertion ; 

- Assure le traitement et la gestion des dossiers du chantier d’insertion, dans le respect 
des procédures et des dispositions réglementaires, dont le suivi et les démarches 
administratives des agents du chantier. 

L’emploi sera occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour une durée 
maximale d’un an au vu de l’application de l’article 3-II de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
Son niveau de recrutement et de rémunération seront définis par référence à la grille 
indiciaire des rédacteurs territoriaux, en fonction de son niveau d’étude et de son 
expérience sur un poste similaire. 
 PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité ; 
 CHARGE Monsieur le Président de signer tous les documents relatifs à ce dossier et 

de procéder au recrutement. 
 DECIDE le recrutement de quinze postes contractuels en contrat à durée déterminée 

d’insertion, rémunérés sur la base du SMIC horaire – durée hebdomadaire de travail 
de 20 heures minimum (dans la limite de 35 heures hebdomadaires maximum) ; 

 
 
08 - OUVERTURE DES COMMERCES DOUZE DIMANCHES PAR AN EN 2024 

Michel CARREAU : Aux termes de l’article L.3132-26 du code du travail, modifié par les 
dispositions de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016, dans les établissements de commerce de 
détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé 
les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par décision du Maire prise après 
avis du conseil municipal. 
 
Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an. La liste des dimanches est 
arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. 
 
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du Maire est prise après avis 
conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux 
mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable. 
 
Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface de vente est supérieure au seuil 
mentionné au premier alinéa de l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, lorsque les jours 
fériés mentionnés à l'article L.3133-1, à l'exception du 3°, sont travaillés, ils sont déduits par 
l'établissement des dimanches désignés par le Maire au titre du présent article, dans la limite 
de trois. 
 
Les Maires de La Fère, de Chauny, de Condren, de Tergnier et de Viry-Noureuil ont saisi la 
communauté d’agglomération afin d’autoriser l’ouverture 12 dimanches en 2024 des 
commerces remplissant les conditions prévues à l’article L.3132-26 du code du travail. 
 
Le Président : Vous le savez, nous sommes amenés tous les ans à prendre cette délibération. 
Pouvons-nous procéder au vote ? 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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AUTORISE l’ouverture 12 dimanches par an au titre de 2024 des commerces remplissant les 
conditions prévues à l’article L.3132-26 du code du commerce pour la commune de CHAUNY 
aux dates suivantes : 
Automobile :14 janvier, 17 mars, 16 juin, 15 septembre, 13 octobre ; 
Tous les autres commerces :14 janvier, 11 février, 19 et 26 mai, 9 juin, 16 et 30 juin, 21 juillet, 
1er et 8 décembre, 15 et 22 décembre.  
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- AUTORISE l’ouverture 12 dimanches par an au titre de 2024 des commerces remplissant 
les conditions prévues à l’article L.3132-26 du code du commerce pour la commune de 
CONDREN aux dates suivantes : 14 janvier, 17 mars, 16 juin, 15 septembre, 13 octobre, 8 
décembre, 15 décembre, 22 décembre et 29 décembre. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- AUTORISE l’ouverture 12 dimanches par an au titre de 2024 des commerces remplissant 
les conditions prévues à l’article L.3132-26 du code du commerce pour la commune de LA 
FERE aux dates suivantes : 14 janvier, 21 janvier, 28 janvier, 4 février, 30 juin, 7 juillet, 14 
juillet, 8 décembre, 15 décembre, 22 décembre, 29 décembre. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- AUTORISE l’ouverture 12 dimanches par an au titre de 2024 des commerces remplissant 
les conditions prévues à l’article L.3132-26 du code du commerce pour la commune de 
TERGNIER aux dates suivantes : 4 février, 19 et 26 mai, 21 juillet, 10 novembre, 17 et 24 
novembre, 1er décembre, 8 décembre, 15 décembre, 22 décembre, 29 décembre. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- AUTORISE l’ouverture 12 dimanches par an au titre de 2024 des commerces remplissant 
les conditions prévues à l’article L.3132-26 du code du commerce pour la commune de VIRY-
NOUREUIL aux dates suivantes : 14 janvier, 30 juin, 7 juillet, 25 août, 1er et 8 septembre, 24 
novembre, 1er décembre, 8 décembre, 15 décembre, 22 décembre, 29 décembre. 
 
 
09 - Dispositifs d’aide à l’investissement des entreprises – proposition de 
modification des conditions d’attribution et des règlements afférents 
 
Le Président : Depuis sa création, la Communauté d’Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère 
a fait du développement économique l’une de ses priorités. A ce titre, elle a mis en place trois 
dispositifs d’aide aux investissements des entreprises : 

- aide à l’investissement matériel (délibération n°2017-201 du 27 novembre 2017) 
- aide à la réalisation de travaux au sein de locaux professionnels (délibération 

n°2017-202 du 27 novembre 2017) 
- aide à l’immobilier d’entreprises (délibération n°2017-084 du 27 mars 2017) 

 
Les enveloppes annuelles sont de 100 000€ pour les aides à l’investissement matériel et à la 
réalisation de travaux et de 500 000€ pour l’aide à l’immobilier d’entreprises. Si ces dispositifs 
rencontrent un grand succès, les enveloppes, qui démontrent une volonté forte de soutien aux 
entreprises, ne peuvent être augmentées. C’est pourquoi il est proposé de modifier les 
règlements des différentes aides afin qu’ils soient en phase avec les dispositifs de la Région 
et qu’ils profitent à un nombre plus important d’entreprises. 
 
Il est précisé que la modification des règlements d’aide relative à l’investissement matériel et 
à la réalisation de travaux est conditionnée à l’accord du Conseil Régional des Hauts-de-
France. 
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Les principales modifications sont reprises dans un tableau récapitulatif également annexé au 
rapport. 
 
Les nouvelles modalités d’attribution des aides à l’investissement aux entreprises seraient 
effectives à compter du 1er janvier 2024. 
 
Y’a-t-il des demandes d’intervention ? Non, nous allons procéder au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-APPROUVE les nouvelles modalités d’attribution des aides à l’investissement aux 
entreprises; 
-ADOPTE la modification des règlements afférents tels que présentés en annexe ; 
-S’ENGAGE à inscrire les crédits correspondants au budget de la CACTLF à compter de 
l’exercice 2024 ; 
-AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 
 
 
10 - Renouvellement de la convention de partenariat relative à la participation de 
la communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère au financement 
des aides et des régimes d’aides directes aux entreprises  
 
Le Président : La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République, dite Loi NOTRe, a profondément modifié la répartition des compétences entre 
les différents échelons territoriaux. 
Elle définit la Région comme la collectivité responsable de la définition des orientations en 
matière de développement économique, chargée d’élaborer un schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). 
 
Ainsi en matière de développement économique, la Région est désormais seule compétente 
pour définir les régimes d’aides et pour décider de l’octroi des aides aux entreprises (hors 
immobilier d’entreprise relevant du bloc communal et/ou intercommunal).  
 
Toutefois en vertu de l’article L.1511-2-I du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes et leurs groupements peuvent participer au financement des aides et des régimes 
d’aides mis en place par la Région.  
 
Aussi il est attendu que la Région et les territoires doivent s’accorder pour déployer leurs 
initiatives dans le respect des orientations du SRDEII et autour des priorités ci-dessous :  

- L’aménagement économique et le parcours immobilier des entreprises (avec une 
attention particulière liée sur l’objectif « Zéro Artificialisation Nette ») ; 

- Le contact avec les entreprises, en lien avec les différents acteurs économiques 
locaux ; 

- L’accompagnement et le financement des entreprises engagées dans des démarches 
de transition en lien avec REV3 ; 

- L’appui au développement de l’économie de proximité (artisanat, commerce, économie 
sociale et solidaire, dynamique commerciale des centres villes et centres bourgs) ; 

- La promotion et la valorisation des territoires ; 
- L’appui au développement de l’innovation et des filières ; 
- La qualité des réponses et services apportés aux entreprises (sur la base de la 

mobilisation coordonnée de l’ingénierie régionale et territoriale) ; 
- L’animation du tissu économique local. 

 
L’objectif de ce conventionnement est de matérialiser l’engagement conjoint de la Région et 
des territoires à intervenir, au regard des orientations du SRDEII et des différents cadres 
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d’intervention régionaux adoptés, en complémentarité ou de façon conjointe pour le 
financement des entreprises. 
 
A ce titre, la Communauté d’Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère a la possibilité de : 
- Compléter le financement de la Région lorsque celle-ci octroie une aide individuelle à une 
entreprise, dans le cadre d’un dispositif adopté par la Région. Cette complémentarité peut se 
traduire par une convention tripartite entre la CACTLF, la Région et l’entreprise accompagnée ; 
et/ou 
- Participer au financement d’un dispositif d’aide mis en place par la Région, dans le cadre 
d’une convention de partenariat entre la CACTLF et la Région précisant les modalités 
d’intervention de chacun.   
 
Aussi dans le cadre ci-dessus rappelé, et afin de proposer un accompagnement optimal aux 
entreprises en leur assurant une forte réactivité et en facilitant l’instruction de leur demande 
d’aide, la Région Hauts-de-France et la Communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – 
La Fère souhaitent renouveler un partenariat fort autour des aides directes aux entreprises du 
territoire de la communauté d’agglomération. 
 
Il y aurait donc lieu de signer une charte ainsi qu’une convention avec la Région Hauts-de- 
France ayant pour objet de définir les modalités de participation de la CACTLF au financement 
des aides et des régimes d’aide mis en place par la Région, selon les principes généraux 
suivants : 

 
- Participation de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère aux aides 
individuelles accordées par la Région : 
 
La CACTLF pourra compléter l’aide individuelle octroyée par la Région à une entreprise dans 
le cadre des dispositifs régionaux suivants : 
 
- Aide à l’implantation 
- Aide au développement  
- Aide à la consolidation financière 
- Aide au développement des PME industrielles et de service à haute valeur ajoutée. 
 
La CACTLF pourra compléter l’intervention régionale pour un montant au maximum équivalent 
à celui de la Région, dans le respect des taux d’aide autorisés par le régime cadre européen 
appliqué. Cette intervention conjointe des parties pourra faire l’objet d’une convention tripartite 
entre la Région, la CACTLF et le bénéficiaire de l’aide. 
La Région pourra octroyer seule une aide aux entreprises concernées si la communauté 
d’agglomération ne souhaite pas apporter son co-financement.  
 
- Participation de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère au financement 
de dispositifs d’aides définis par la Région : 

 
La CACTLF souhaite participer au financement des dispositifs adoptés par le Conseil Régional 
suivants : 
- Aide à la création d’entreprises innovantes et industrielles 
- Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services. 

 
Les critères d’éligibilité de chaque dispositif d’aide et les modalités de financement conjoint 
entre la Région et la CACTLF sont détaillés en annexe à la convention.  
 
Cela complète la modification des règlements. Y’a-t-il des questions ? 
Nous allons donc passer au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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- APPROUVE termes de la Charte d’engagement SRDEII et de la convention de partenariat 
relative à la participation de la communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère au 
financement des aides et des régimes d’aides directes aux entreprises ; 
- AUTORISE M. le Président à signer lesdits documents et à accomplir toutes les formalités 
subséquentes.  
 
 
11 – DECISIONS MODIFICATIVES  
 
A) BUDGET PRINCIPAL 
 
Bruno COCU : Compte tenu de la nomenclature M57, la communauté d’agglomération doit 
amortir au prorata-temporis ses immobilisations acquises au cours de l’année 2023. 
 
Un crédit provisionnel avait été inscrit au budget primitif mais s’avère insuffisant. Il convient de 
le compléter par prélèvement sur le virement à la section d’investissement. 
 
Le Président : Avez-vous des remarques, des questions concernant ce point ? 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 ADOPTE la décision modificative du budget principal suivante : 
Chapitres Articles Fonctions  Dépenses   Recettes  

Section de fonctionnement 

042 6811 – Dot aux amortissements 020 110 000 €  

023 023 - Virement à la section d'investissement 01 -110 000 €  

Totaux 0 €  

Section d’investissement 

040 28128 - Amort. Autres agencements 020 110 000 €  

021 021 - Virement de la section de fonctionnement 01 -110 000 €  

 Totaux  0 €  
 

 AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes.  
 
 
B) BUDGET ANNEXE TRANSPORTS URBAINS  
 
Bruno COCU : Compte tenu de la nomenclature M57, la communauté d’agglomération doit 
amortir au prorata-temporis ses immobilisations acquises au cours de l’année 2023. 
 
Un crédit provisionnel avait été inscrit au budget primitif mais s’avère insuffisant. Il convient de 
le compléter par prélèvement sur le virement à la section d’investissement. 
 
Le Président : Avez-vous des remarques concernant cette décision modificative ? 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 ADOPTE la décision modificative du budget annexe « transports urbains » suivante : 
 

Chapitre Article Fonct.  Dépenses   Recettes  

Section de fonctionnement 

011 611 – Contrats de prestation de services 838 49 000 €  

011 6247 – Transports collectifs de personnel 838 16 000 €  

012 6218 – Autre personnel extérieur 838 3 500 €  
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042 6811 – Dot aux amortissements 838 60 000 €  

023 023 - Virement à la section d'investissement 01 -128 500 €  

Totaux 0 €  

Section d’investissement 

21 215738 – Autres matériel et outillage 838 -68 500 €  

040 
281318 - Amort. constructions autres bâtiments 
publics 838  60 000 € 

021 021 - Virement de la section de fonctionnement 01  -128 500 € 

 Totaux  - 68 500 € - 68 500 € 
 

 AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes.  
 
 
C) BUDGET ANNEXE EAU EN REGIE  
 
Bruno COCU : Un crédit complémentaire de 20 500€ est nécessaire au niveau des charges 
exceptionnelles par prélèvement sur le crédit des charges à caractère général. 
 
Le Président : Avez-vous des questions concernant cette décision modificative ? 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 ADOPTE la décision modificative du budget annexe « eau en régie » suivante : 
Chapitres Articles Fonctions  Dépenses   Recettes  

Section de fonctionnement 

65 6541 – créances admises en non-valeur 921 -20 500 €  

67 673 – Titres annulés sur exercice antérieur 921 + 20 500 €  

Totaux 0 €  
 

 AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes.  
 
 
12 – Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits budgétaires ouverts avant 
le vote du budget primitif 2024 

 
Bruno COCU : Conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence 
d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. Les crédits correspondants 
sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Aussi, il est proposé au conseil communautaire d’engager, de liquider et de mandater les 
dépenses d’investissement du budget principal et des budgets annexes, selon la répartition 
suivante : 
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Budget Principal : 

Chapitre  Budget 2023 
Ouverture de 

crédits 

20 - Immobilisations incorporelles      306 012,02 €      30 000,00 €  

204 - Subventions d'équipement versées   3 865 937,12 €    900 000,00 €  

21 - Immobilisations corporelles      102 934,56 €      20 000,00 €  

23 - Immobilisations en cours   2 406 815,92 €    300 000,00 €  
 

 
  

Budget annexe « ZAC Les Terrages » : 

Chapitre  Budget 2023 
Ouverture de 

crédits 

23 – Immobilisations en cours 1 720 216,43 €   100 000,00 €  

   

Budget annexe « Bâtiments économiques » : 

Chapitre  Budget 20223 
Ouverture de 

crédits 

20 – Immobilisations incorporelles  20 000,00 €   

21 – Immobilisations corporelles 64 221,87 €  

23 – Immobilisations en cours 463 129,88 € 100 000,00 € 

 

Budget annexe « Transports collectifs urbains » : 

Chapitre  Budget 2023 
Ouverture de 

crédits 

204 – Subventions d’équipement  100 000 € 20 000,00 € 

21 – Immobilisations corporelles 1 566 180,50 € 300 000,00 € 

23 – Immobilisations en cours 22 276,38 € 5 000,00 € 

   

Budget annexe « Déchets ménagers » : 

Chapitre  Budget 2023 
Ouverture de 

crédits 

21 – Immobilisations corporelles 131 419,80 € 30 000,00 € 

23 – Immobilisations en cours 1 174 094,83 € 200 000,00 € 

 

 
   

Budget annexe « Eau en régie » : 
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Chapitre  Budget 2023 
Ouverture de 

crédits 

20 – Immobilisations incorporelles 285 444,40 € 10 000,00 € 

21 – Immobilisations corporelles 111 308,16 € 10 000,00 € 

23 – Immobilisations en cours 1 900 039,41 € 100 000,00 € 

 
  

Budget annexe « assainissement collectif » : 

Chapitre  Budget 2023 
Ouverture de 

crédits 

20 – Immobilisations incorporelles 483 165,20 € 100 000,00 € 

23 – Immobilisations en cours 2 391 315,52 € 300 000,00 € 

 

Le Président : Avez-vous des remarques sur ce point ? Non, nous allons pouvoir procéder au 
vote. 

Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à engager, à 
liquider et à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 
attribués en 2023, hors le capital de l’annuité de la dette, avant le vote du budget primitif 2024 ;  
- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. 
 
 
13 – Fonds de concours communautaires – mise en place d’un fonds de 
concours pour la mise en accessibilité des points d’arrêt prioritaires du réseau 
transport de la CACTLF - modification du règlement  
 
Bruno COCU : Dans le cadre de la mise en œuvre par les communes de leurs obligations de 
mise en accessibilité des points d’arrêts de bus prioritaires, la communauté d’agglomération 
s’est engagée à mettre en place un fonds de concours spécifique dont les caractéristiques 
sont les suivantes : 

Bénéficiaires : Communes ayant des points d’arrêt prioritaires à mettre en accessibilité. 
Enveloppe individuelle : Aucune enveloppe individuelle n’est réservée. 
Enveloppe budgétaire annuelle : 100.000 €. 
Eligibilité : Travaux de voirie entrant dans le champ de compétence communal et permettant 
la mise en accessibilité d’un point d’arrêt de bus prioritaire identifié dans le schéma directeur 
d’accessibilité des transports (travaux d’aménagement de quai). 
Taux d’intervention maximal : 50% du coût HT du montant restant à charge de la commune 
(le bénéficiaire doit assurer une part de financement au moins égale au total du montant du 
fonds de concours reçu, hors autres subventions. De ce fait, le fonds de concours est plafonné 
à 50% du solde de l’opération restant à charge de la commune). 
Nombre de projets éligibles : Aucune limitation. 
Assiette éligible : Plancher : 1.000 € HT / Plafond : 15.000 € HT. 
Eligibilité des dépenses aux financements croisés : Aucune obligation. 
 
Il est profité de la mise en place de ce fonds de concours pour préciser quelques 
éléments dans le règlement de gestion actuel dont une copie est jointe en annexe. 
 
Le Président : Y’a-t-il des demandes d’intervention sur ce sujet ? Non 
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Le conseil communautaire, 
Considérant que dans le cadre de la mise en œuvre par les communes de leurs obligations 
de mise en accessibilité des points d’arrêts de bus prioritaires, la communauté d’agglomération 
s’est engagée à mettre en place un fonds de concours spécifique, 
Considérant qu’il est profité de la mise en place de ce fonds de concours pour préciser 
quelques éléments dans le règlement de gestion actuel, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE de l’instauration d’un dispositif de fonds de concours pour la mise en 
accessibilité des points d’arrêt prioritaires du réseau transport de la CACTLF ; 

- ADOPTE la modification du règlement d’attribution et de gestion des fonds de 
concours ; 

- AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 

 
 
14 – Examen des demandes de fonds de concours aux communes 
 

a) Fonds de concours nominatif 
 
Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2021-071 du 12 avril 2021, la communauté 
d’agglomération a reçu les dossiers de fonds de concours nominatifs qui vous ont été 
présentés. 
 
Le Président : Avez-vous des remarques concernant ces demandes ?  

Arnaud COQUISART : Considérant le solde négatif cette année du fonds de concours 
nominatif, est ce que ce montant sera défalqué l’année prochaine de l’enveloppe d’attribution? 

Le Président : Non.  
Y’a-t-il d’autres questions sur ce sujet ? Non, nous allons pouvoir procéder au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer, à la commune d’Amigny-Rouy : 
-un fonds de concours d’un montant maximum de 972,00€ en vue de participer au financement 
de l’acquisition d’une armoire réfrigérée dont le coût est estimé à 1 944,00€ HT ; 
-un fonds de concours d’un montant maximum de 3 100,00€ en vue de participer au 
financement de travaux de voirie dont le coût est estimé à 6 200,00€ HT ; 
DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Bichancourt et d’en fixer le montant 
maximum à 1 671,00€ en vue de participer au financement des travaux de remplacement de 
l’éclairage de l’école primaire dont le coût est estimé à 3 342,00€ HT ; 
DECIDE d’attribuer, à la commune de Brie : 
-un fonds de concours d’un montant maximum de 701,00€ en vue de participer au financement 
du remplacement de l’ordinateur de la mairie dont le coût est estimé à 1 403,00€ HT ; 
-un fonds de concours d’un montant maximum de 1 350,00€ en vue de participer au 
financement du remplacement de deux portillons dont le coût est estimé à 2 700,00€ HT ; 
DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Caumont et d’en fixer le montant 
maximum à 8 190,00€ en vue de participer au financement des travaux de menuiserie à la 
salle des fêtes du Parc de la Villette dont le coût est estimé à 16 380,00€ HT ; 
DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Frières-Faillouël et d’en fixer le 
montant maximum à 622,00€ en vue de participer au financement du remplacement de 
radiateurs à l’école dont le coût est estimé à 1 245,83€ HT ; 
DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Mayot et d’en fixer le montant 
maximum à 3 299,00€ en vue de participer au financement de travaux de menuiseries à l’église 
dont le coût est estimé à 6 599,00€ HT ; 
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DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Neuflieux et d’en fixer le montant 
maximum à 582,00€ en vue de participer au financement des travaux de mise aux normes de 
l’électricité de la mairie dont le coût est estimé à 1 165,75€ HT ; 
DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Sinceny et d’en fixer le montant 
maximum à 3 250,00€ en vue de participer au financement de travaux d’installation d’un 
colombarium au cimetière communal dont le coût est estimé à 6 500,00€ HT ; 
-DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2023 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 

 
b) Fonds de concours « projets communaux » 

 
Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2021-071 du 12 avril 2021, la communauté 
d’agglomération a reçu les demandes de fonds de concours « projets communaux ». 
 
Le Président : Nous passons au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant maximum de 17 992,00€ à la 
commune de Beautor en vue de participer aux travaux de voirie de la rue Louis Lumière dont 
le coût est estimé à 99 956,00€ HT ; 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant maximum de 3 759,00€ à la commune 
de Charmes en vue de participer aux travaux d’extension du colombarium dont le coût est 
estimé à 12 530,00€ HT ; 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant maximum de 18 330,00€ à la 
commune de La Neuville en Beine en vue de participer aux travaux de réfection des trottoirs 
de la rue du Vauguyon dont le coût est estimé à 61 100,00€ HT ; 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant maximum de 1 898,00€ à la commune 
de Mennessis en vue de participer aux travaux de plantations de la rue Pasteur dont le coût 
est estimé à 11 130,00€ HT ; 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant maximum de 18 854,00€ à la 
commune de Saint-Gobain en vue de participer aux travaux d’extension du cimetière dont le 
coût est estimé à 125 696,00€ HT ; 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours d’un montant maximum de 2 864,00€ à la commune 
de Servais en vue de participer aux travaux de rénovation thermique de la mairie dont le coût 
est estimé à 31 809,45€ HT ; 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 

c) Fonds de concours « création et réhabilitation de logements 
communaux » 

 
Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2021-071 du 12 avril 2021, la communauté 
d’agglomération a reçu une demande de fonds de concours « logements communaux » de la 
part de la commune de Chauny. 
 
Le Président : Nous pouvons procéder au vote. 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Chauny en vue de participer à la 
réhabilitation d’un logement communal dont le coût est estimé à 24 991,05€ HT 
-FIXE le montant maximum de ce fonds de concours à 10 000,00€  
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2023. 
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-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 
 

15 – Service aide à domicile – augmentation du tarif du service de portage de 
repas 
 
Frédéric MATHIEU : Le bureau communautaire a attribué, par décision n°B2023-105 du 
23/10/2023, le marché de fabrication et de fourniture de repas en liaison froide pour le service 
du portage de repas à domicile à la société NEWREST Restauration. Le coût unitaire d’achat 
du repas est fixé à   5,70 € HT pour le repas du midi, et à 9,26 € HT pour la journée alimentaire. 
 
Le coût de livraison des repas a augmenté en raison notamment de l’inflation, avec la hausse 
du prix du carburant, mais aussi la hausse des charges de personnel. Ce coût de livraison, 
comprenant la charge salariale de l’agent du portage de repas, les frais de carburant, les frais 
d’entretien du véhicule frigorifique et son amortissement, s’élève désormais à environ 21 000 
€ pour l’année.  
Considérant le nombre de plateaux repas distribués chaque année, cela représente environ 
1,60 € de coût de livraison par plateau. 
 
Il est ainsi proposé de modifier les tarifs de portage des repas à domicile comme suit : 
 

 Prix de fabrication et 
fourniture des repas 

de l’entreprise 
Newrest 

 
Coût de livraison   

Prix du plateau 
facturé 

à l’usager 

Plateau simple 
(déjeuner) 

 

6,01 € TTC 
 

1,60 € 
 

7,61 € 

Plateau journée 
(déjeuner + dîner) 

 

9,77 € TTC 
 

1,60 € 
 

11,37 € 

 
Il est précisé que le coût de fabrication doit être distingué du coût de livraison dans le détail du 
tarif du plateau facturé à l’usager, puisque le coût de livraison ouvre droit à un crédit d’impôt, 
au moyen d’une attestation fiscale fournit par le service aide à domicile (ce qui n’est pas 
possible avec un tarif forfaitaire). 
 
Le Président : Y’a-t-il des demandes d’intervention en lien avec cette augmentation de tarif ? 
 
Antoine DE ABREU : Un couple faisant l’acquisition de chacun un repas, paie deux livraisons ? 
 
Frédéric MATHIEU : Oui car le coût de livraison est compté par bénéficiaire. 
 
Fortunato BIANCHINI : Le coût de livraison ouvre droit à une déduction pour les imposables, 
mais pour ceux qui ne le sont pas ? 
 
Le Président : C’est un crédit d’impôt donc on leur verse. 
Y’a-t-il d’autres interventions ? Non. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 65 voix pour et 1 voix contre, 

- DECIDE de fixer les tarifs des repas en portage à domicile comme détaillés ci-dessus 
à compter du 1er janvier 2024 ; 

- DECIDE de distinguer le coût de fabrication et le coût de livraison dans le tarif du 
plateau facturé à l’usager, afin de lui ouvrir les droits à un crédit d’impôt ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents subséquents. 
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16 – Budget annexe de l’eau et de l’assainissement – Tarifs de l’eau et de 
l’assainissement et prestations annexes aux abonnés 

Bruno COCU : Dans le cadre de la gestion des services publics de l’eau et de l’assainissement, 
la communauté d’agglomération agit en tant qu’autorité organisatrice. A ce titre, il appartient 
au conseil communautaire de se prononcer sur les tarifs des services eau et assainissement 
pour l’année 2024. 
 
Pour rappel, l’année 2024 sera une année de transition. En effet faisant suite aux délibérations 
n°2022-210 et n°2022-211 du 5 décembre 2022 précisant les futurs modes de gestion, le 
passage de la régie à une délégation de service public aura lieu le 30 juin 2024.  
Dans le cadre de la consultation en cours par les délégations de service public eau et 
assainissement, une phase de mise au point sera nécessaire afin de supprimer la part 
collectivité régie. Les résultats seront connus en mars 2024. Une part investissement pour la 
collectivité et une part exploitation pour le délégataire seront instituées en lieu et place. 
  
Une nouvelle délibération sera à prendre pour mai 2024. 
 
Les tarifs proposés seront donc uniquement valables pour le premier semestre 2024. 
 
Le Président : Avez-vous des questions ou des remarques par rapport à ces tarifs ? 
 
Aurélien GALL : Je souhaite réagir concernant l’adoption de cette délibération. Sait-on 
combien cela va rapporter en plus ; a-t-on une estimation ? 
 
Le Président : Je vais laisser Thierry BOUTILLY répondre. 
 
Thierry BOUTILLY : Environ 2 %. 
 
Aurélien GALL : Je comprends tout à fait que le coût du traitement de l’eau augmente, que les 
besoins en investissement augmentent mais je pense que d’autres leviers sont activables. 
Avec un coût d’abonnement à 40€, c’est pour les habitants de Tergnier une augmentation de 
8€ de l’abonnement soit 25%.  
Dans six mois, nous allons prendre une nouvelle délibération et devoir encore augmenter ? 
 
Il y a un an, en décembre 2022 à Charmes, nous avons voté pour confier la gestion de l’eau 
potable à une société plutôt qu’en régie. On nous a dit que la DSP serait plus avantageuse. 
Et maintenant la part fixe de l’abonnement augmente. 
Pourtant les statistiques montrent que les ménages modestes consomment moins d’eau. 
Alors comment inciter les plus gros consommateurs d’eau à réduire leur consommation ?  
Cette augmentation va encore accroitre les inégalités. Il serait plus juste de mettre en place 
un tarif progressif sur les mètres cubes consommés pour alléger le prix des premiers m³ c’est-
à-dire ceux de nécessité, et alourdir la part de la consommation dite de confort, de loisirs 
(piscines, lavage de voitures…). 
 
Le Président : Il s’agit d’une tarification progressive jusque 2030. 
 
Par ailleurs, je souhaiterais que toute le monde règle sa facture d’eau ! 
 
Nous avons besoin d’investir. Vous connaissez les problèmes de pollution que nous 
rencontrons. Alors tout ça a un coût pour les habitants car nous sommes obligés d’investir. 
 
Et puis il y a la question des différents tarifs au sein de notre territoire. Le prix de l’abonnement 
varie, nous devons harmoniser ces prix. 
 
Aurélien GALL : D’accord mais pas sur la part fixe, sur la part variable. 
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Joël PESTEL : Le coût de l’abonnement est à 40 €. On ne devrait pas aller au-delà. 
 
Le Président : Non il ne va pas augmenter. 
 
Joël PESTEL : A Guivry, il est à 41€. Il y a des communes qui ont fait l’effort et d’autres, non. 
 
Aurélien GALL : Je ne dis pas qu’il ne faut pas faire l’effort mais où va-t-on chercher les sous ? 
Avec une tarification à la consommation, on actionne qu’un seul levier. 
 
Thierry BOUTILLY : Une fois l’harmonisation faite, le prix sera commun sur l’ensemble du 
territoire. 
La question a été évoquée en commission. Une pré étude a été réalisée avec 4 hypothèses 
de modulation. 
Il faut aussi savoir ce que l’on entend, définit par grande et faible consommation. 
Cette délibération est transitoire. 
 
Aurélien GALL : Oui dans six mois, nous allons prendre une délibération avec une nouvelle 
augmentation. 
 
Le Président : On ne sait pas. D’ici là, nous aurons les résultats de la DSP. 
 
Thierry BOUTILLY : La hausse ne va pas couvrir l’ensemble des coûts de la régie. 
Cela reste progressif : les élus ont fait le choix d’une augmentation de 2%, et pas de 10%. 
 
Le Président : Malgré cette évolution de tarif, le coût du service compensé par l’agglomération, 
est encore supérieur à ce que paient les habitants. 
 
Y’ a-t-il encore des remarques ? Pouvons-nous procéder au vote ? 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 47 voix pour, 15 voix contre et 4 abstentions, 

- DECIDE d’adopter les tarifs et prestations de services annexés à la présente délibération 
qui rentreront en vigueur au 1er janvier 2024.  

 
 
17 – PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA CACTLF - 
APPROBATION 

Pascal DEMONT : Il est exposé au conseil communautaire que la loi n°2015-992 du 17 août 
2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte met en place des Plans 
Climat Air Energie Territoriaux (PCAET). 

Par déclinaison, l'article L. 2229-26 du Code de l'Environnement précise que les EPCI de 
plus de 20 000 habitants sont tenus d'élaborer un PCAET. La Communauté d'agglomération 
Chauny-Tergnier-La Fère faisant partie de ces collectivités visées par la loi, elle a prescrit le 
lancement de la démarche d’élaboration par délibération le 5 février 2018. 
 
La phase 1 a débuté dès 2018. La phase 2 a quant à elle été menée sur 2019-2020.  
 
La Communauté d'agglomération Chauny-Tergnier-La Fère a contractualisé avec le bureau 
d’études VIZEA, spécialiste dans ce domaine, pour l’accompagner dans la mobilisation et la 
construction du PCAET. 
 
Le projet de programme d'actions est structuré sur 5 axes stratégiques et décliné en 27 
actions. Sa co-construction est issue des priorités et propositions d'actions identifiées au 
cours des différents temps de concertation. 
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L’année 2020 a été ponctuée par la pandémie, les différents confinements, les élections 
municipales et l’installation du nouveau conseil communautaire. 
 
Plusieurs réunions ont été organisées à destination des nouveaux élus pour exposer les 
enjeux du PCAET, échanger sur le diagnostic, avant de préparer la stratégie. La multitude 
d’acteurs et le contexte sanitaire n’ont pas été propices aux réels échanges sur ces 
thématiques hautement importantes. 
 
Le projet de PCAET, soumis à l'évaluation environnementale en application de l'article R 122-
17 du Code de l'environnement, a été transmis le 9 août 2022 pour avis au Préfet de Région 
et au Président du Conseil Régional, et le 28 novembre 2022 à la Mission Régionale 
d'Autorité environnementale (MRAe). 

 
La Mission Régionale d'Autorité environnementale des Hauts-de-France devait rendre son 
avis pour le 28 février 2023, après 3 mois de saisine. Après relance, un courrier a été remis 
le 7 mars 2023 précisant qu'aucun avis ne sera apporté de la part de l'autorité 
environnementale. 
 
Le Préfet de Région des Hauts-de-France a rendu son avis le 8 septembre 2022. Le 
Président du Conseil Régional des Hauts-de-France a rendu son avis le 27 octobre 
2022. 

Les avis réceptionnés ont été pris en compte dans le mémoire en réponse aux avis. 
 
Le Président : Quelqu’un souhaite-t-il intervenir ? 
 
Joël PESTEL : Pourquoi est-ce que les actions n’ont pas été concrétisées ? Nous avons eu 
des réunions par rapport à l’état des ruisseaux, à la qualité de l’eau. 
La communauté de communes du Pays Noyonnais avec le soutien de l’agence de bassin 
mène des actions. 
Pourquoi est-ce qu’ici il n’y a rien ? Qu’en est-il des projets ? 
 
Le Président : Je suis d’accord avec toi.  
Mais aussi, on a lancé des choses notamment pour préserver les zones de captage. Pour 
autant, les communes ne jouent pas le jeu. Certaines nous ont dit « rien à faire ». 
 
Luc DEGONVILLE : L’Oise est beaucoup plus en avance que nous. 
Il faut travailler sur la perception aussi bien des élus que de la population. Il y a un travail de 
formation des élus à effectuer.  
Il ne s’est rien passé depuis des lustres, maintenant on s’y met. On a recruté une jeune femme 
qui prend son travail à bras-le-corps mais cela ne peut pas se réaliser d’un claquement de 
doigts. Il n’est donc pas vrai de dire qu’on ne fait rien. 
 
Le Président : Pouvons-nous passer au vote ? 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE  
-d'approuver le Plan Climat Air Energie Territorial 2024-2030 de la Communauté 
d'Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère, qui comprend les pièces suivantes : 

o Le diagnostic territorial 

o La stratégie territoriale 

o L'évaluation environnementale stratégique 

o État Initial de l'environnement 

o Le programme d'actions 

o Le rapport bilan carbone 



22 
 

o La synthèse du PCAET 

o Les différents avis (DREAL/Autorité Environnementale/Conseil Régional) 
o Le mémoire de réponse aux avis ; 

 
-d'autoriser Monsieur le Président à signer dans le cadre des démarches afférentes, tous les 
documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération ; 
-de poursuivre l'animation territoriale autour du Plan Climat Air Energie Territorial afin de créer 
une dynamique partagée des questions Climat-Air- Energie, et de veiller à la mise en œuvre 
des actions par la communauté d'agglomération Chauny-Tergnier-La Fère et l'ensemble des 
acteurs du territoire ; 
-le lancement de la consultation publique conformément à l’article L.123-19 du code de 
l’environnement. Cette procédure par voie électronique est organisée afin de recueillir les 
observations du public sur le projet de PCAET de la communauté d’agglomération Chauny-
Tergnier-La Fère. La participation du public sera ouverte par voie électronique pendant 30 
jours consécutifs, soit du lundi 8 janvier au mardi 6 février 2024. 
 
 
18 – CONTRAT AVEC L’ECO-ORGANISME ALCOME – FILIERE A 
RESPONSABILITE ELARGIE DES PRODUCTEURS DE TABAC 

 
Pascal DEMONT : Par arrêté ministériel du 28 juillet 2021, ALCOME a été agréé éco-
organisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des produits du tabac équipés 
de filtres composés en tout ou partie de plastique et des produits qui sont destinés à être 
utilisés avec des produits de tabac relevant du 19° de l'article L.541-10-1 du code de 
l'environnement. 
 
Dans un premier temps, l’agrément a été accordé pour une période de six ans. 
 
La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des 
produits de tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans 
l’espace public. 
 
ALCOME a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces 
publics, à hauteur de : 

- 20 % de réduction d’ici 2024, 
- 35 % de réduction 2026, 
- 40 % de réduction d’ici 2027. 

 
Les actions en perspective pour ALCOME sont : 

- Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation, 
- Améliorer : mise à disposition de cendriers, 
- Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent, 
- Assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots 

collectés sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés. 
 
Ce contrat prévoit : 

- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques, 
- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets. 

Ces documents seront à fournir à ALCOME après contractualisation. 
 
ALCOME apportera un soutien financier ainsi que des kits de sensibilisation conformément au 
contrat. 
 
Les quarante-huit communes de la Communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère 
disposent de la responsabilité de nettoiement des voieries. 
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Le soutien financier d’ALCOME permettrait à la collectivité de contractualiser avec la société 
Isarienne TchaoMégot. Cette société propose de collecter et de transformer les mégots de 
cigarette en isolant thermique ou en rembourrage de doudoune. TchaoMégot utilise un 
procédé unique et innovant de dépollution n’utilisant ni eau ni solvant toxique. 99,7% de la 
fibre devient propre et sans odeurs et 0,3% des substances toxiques sont extraites en 
concentré ne générant ainsi aucune pollution dans d’autres ressources. 
 
TchaoMégot préconise l’utilisation d’un cendrier point d’apport volontaire (PAV) qui éviterait à 
l’agglomération de prévoir le vidage et le nettoiement des cendriers de rue, ainsi que le 
stockage des mégots imposé par le contrat avec ALCOME (100kg minimum). Le PAV permet 
le dépôt et le stockage de 25L de mégots. Ce sont les services de TchaoMégot qui procèdent 
à leur collecte et au recyclage des mégots.  
 
Une proposition tarifaire a été faite pour dix cendriers PAV pour un montant de 11 950€ et un 
abonnement pour la collecte et le recyclage des mégots au tarif annuel de 11 200€ HT, avec 
un engagement sur une durée de deux ans. La société commercialise également des 
cendriers de poche au prix de 2,30€ HT l’unité. En cas de besoin, les contenants à mégots 
supplémentaires de 25L sont au prix de 280€ HT l’unité. 

 
Le Président : Avez-vous des questions sur ce point ? Non 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- Approuve la signature du contrat-type entre la communauté d’agglomération Chauny-
Tergnier-La Fère et ALCOME pour la durée de l’agrément ; 

- Autorise le Président de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère, ou 
son représentant, à signer ledit contrat ainsi que tout document afférent à ce sujet. 

 
 
19 – Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère – création d’une aire de 
retournement au sein de la ZAC – convention PUP 
 
Jean FAREZ : La Communauté d’Agglomération Chauny-Tergnier-La Fère est le maître 
d’ouvrage, responsable de la conception, coordination et supervision, des études et des 
travaux réalisés à la ZAC du Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère. 
 
Une convention est indispensable pour définir les conditions techniques, administratives et 
financières applicables aux travaux d’aménagement de la rue Ernest-Alexandre Goüin, 
comprenant l’adaptation et la création d’une aire de retournement au sein de la ZAC du Parc 
d’activités de Tergnier. 
 
Afin de rendre l’infrastructure et l’aménagement de la ZAC compatibles avec le regroupement 
des lots A et B, et ainsi permettre l’intégration du projet du lot A dans sa globalité, il est 
nécessaire de mettre en œuvre un Projet Urbain Partenarial (PUP). 
Ce partenariat entre la communauté d’agglomération et la SCCV FP Chauny Tergnier 
garantira la réalisation des études et travaux telle que présentée en annexe. 
 
Le périmètre d’intervention du PUP englobe les parcelles 92,184 et 186 de la section AH, avec 
une superficie totale de 1 057 m². 
 
Les coûts liés aux études et travaux d’aménagement seront entièrement pris en charge par la 
SCCV FP. 
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La convention entrera en vigueur à la date de sa signature et jusqu’à ce que l’ouvrage 
d’aménagement soit ouvert à la circulation du public. Les parties auront la possibilité de 
convenir de modifications notamment techniques, par l’établissement d’un avenant. 
 
Le Président : Y a-t-il des demandes d’intervention ? Non, procédons au vote. 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE les termes de cette convention de projet urbain partenarial entre la CACTLF et la 
SCCV FP ci-annexée ; 
 
AUTORISE Monsieur le Président de la CACTLF à signer le présent document et à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 
 
20 – Ciné d’été – Reconduction de l’opération en 2024 
 

Patricia GOETZ : Sur les 2 000 contremarques « Ciné d’été » remises aux communes de 
l’agglomération, 1 190 ont été utilisées auprès des cinémas de Chauny, Tergnier et Saint-
Gobain, soit une participation à hauteur de 59,50%.   
 

Pour l’année 2024, il est proposé de reconduire la participation de la communauté 
d’agglomération sur cette action auprès des jeunes. Toutefois, afin de permettre une plus large 
utilisation des contremarques, la période de distribution serait étendue du 15 juin au 15 
septembre 2024.  

Il n’est envisagé de réaliser que le premier volet de cette opération sans participation du Centre 
National de la Cinématographie. 

 

Afin de garantir une place à 1,50 € aux jeunes de moins de 25 ans résidant dans une des 
communes membres du territoire, la participation de la communauté d’agglomération serait de 
3,70 €. 

 

Cette année, 2 500 contremarques seraient éditées. 

 

Ainsi le budget de cette opération serait le suivant : 

Coût des places : 2 500 x 3,70 € =  9 250,00 € 

Edition des contremarques :  500,00 € 

                                                                                ---------------------- 

Budget total pour la CACTLF : 9 750,00 € 
 
 
Le Président : Souhaitez-vous intervenir sur la reconduction de ce dispositif ? 
 
Luc DEGONVILLE : Pourquoi toutes les contremarques ne sont pas distribuées ? 
 
Patricia GOETZ : Il y a plusieurs explications. Certaines ne sont pas distribuées et d’autres le 
sont, mais les jeunes ne les utilisent pas. 
 
Luc DEGONVILLE : Peut-on savoir qui ? A-t-on une liste de ceux qui ont retiré une 
contremarque et qui sont allés au cinéma ? 
 
Patricia GOETZ : Oui vous pouvez nous demander la liste mais il ne s’agit pas de s’en servir 
comme d’une punition mais plutôt de les sensibiliser. 
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Il a été avancé le fait que cette année, la programmation des salles de cinéma était également 
en cause. 
 
Marie-Noëlle VILAIN : Pourquoi ne pas utiliser les tickets restants à Noël puisqu’il fait 
mauvais ? 
 
Patricia GOETZ : C’est une idée à débattre. Nous pourrons d’ailleurs aborder ce sujet lors de 
la réunion de la commission culture de ce mercredi. 
 
Le Président : D’autres interventions ? Non je vous remercie. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE 

 la réalisation d’une opération « Ciné d’été » 2024 ; 

 l’édition par la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère de 2 500 
contremarques permettant aux jeunes de moins de 25 ans résidant dans une des 
communes membres, de bénéficier d’une place de cinéma à 1,50 € sur la période du 
15 juin au 15 septembre 2024 ; 

 l’adoption de la convention à intervenir avec les cinémas du territoire ; 

AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 
 
 
21 - « Cantons, Chante ! » - Reconduction de l’opération en 2024 
 
Patricia GOETZ : Cette année encore, la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La 
Fère a organisé avec succès l’évènement culturel « Cantons, Chante ! », lequel consiste en la 
réalisation pendant la période estivale d’un festival de musiques actuelles en zone rurale. 
 
Pour ce faire, la communauté d’agglomération s’adjoint les services de l’association Espaces 
Musiques de Chauny. 
 
Il est proposé de reconduire cette action en 2024 en programmant quatre spectacles, lors des 
week-ends suivants :  

- 28 / 29 juin 2024 ; 
- 5 / 6 juillet 2024 ; 
- 23 / 24 août 2024 ; 
- Ainsi que le vendredi 30 août 2024.  

 
Les conditions demeureront inchangées. L’accès à ces spectacles sera gratuit, et l’association 
prendra en charge la programmation ainsi que la logistique des spectacles. 
 
Nous tenons à remercier les communes pour leur accueil et leur investissement. Cette action 
se pérennise. C’est important pour l’agglomération. 
 
Vous avez déjà reçu un courrier pour l’appel à candidatures 2024. Sachez que la commission 
culture de ce mercredi décidera des communes retenues pour l’édition 2024. 
 
Le Président : Effectivement cela fonctionne très bien et nous ne pouvons que nous en féliciter. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE : 
 -   la reconduction en 2024 de l’opération « Cantons, Chante ! » ; 
 - l’attribution de cette prestation de service à l’association « Espaces Musiques » de 

Chauny moyennant le paiement d’une somme forfaitaire de   22 000 €. 
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AUTORISE Monsieur le Président à désigner le prestataire et à accomplir toutes les formalités 
subséquentes. 
 
 
22 - Organisation d’un festival théâtral itinérant en milieu rural – reconduction 
de l’opération en 2024 
 
Patricia GOETZ : Depuis 2021, la Communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère 
organise un festival de théâtre dans ses communes rurales.  
 
Selon le même principe que « Cantons, Chante ! », la communauté d’agglomération organise 
quatre séances de théâtre dans quatre communes.  
 
Pour cela, l’agglomération se charge de trouver l’association ou la compagnie réalisant les 
prestations ; tandis que les communes se chargent pour leur part de mettre une salle à 
disposition, d’accueillir les artistes et d’assurer la restauration. 
 
Au vu du succès rencontré encore cette année, il est proposé de reconduire cette action en 
2024 avec un crédit annuel alloué de 10 000 €. 
 
Le Président : Avez-vous des remarques ? Non 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE : 

- L’organisation d’un festival théâtral itinérant en milieu rural en 2024 selon les conditions 
précitées ; 

- L’attribution d’un crédit annuel réservé à cette opération de 10 000€.  
AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes.  
 
 
23 - Suivi-animation de l’OPAH-RU multisites – avenant n°4 au marché 
 
Bernard PEZET : L’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat Renouvellement Urbain 
(OPAH-RU) multisites est entrée en vigueur au 1er mars 2019, pour une durée de cinq ans. 
Celle-ci doit donc s’achever le 29 février 2024. 
 
Pour rappel, une OPAH-RU a pour cible des quartiers ou cités confrontés à des phénomènes 
de vacance de logements, de dévalorisation de l’immobilier, d’insuffisance qualitative de 
logements, et, enfin, d’insuffisance ou de déclin des commerces. 
 
Sur notre agglomération, les interventions dans le cadre de l’OPAH-RU portent sur 32 
quartiers / îlots répartis dans les six communes suivantes : Beautor, Chauny, La Fère, Saint-
Gobain, Sinceny et Tergnier. 
 
La prestation de suivi-animation de l’OPAH-RU confiée au cabinet Page9 a permis 
d’accompagner de nombreux propriétaires dans la réhabilitation de leurs logements. 
 
Or, au 30 septembre 2023, le montant du marché a été atteint, alors que l’OPAH-RU n’arrive 
à son terme qu’au 29 février 2024. 
 
Pour continuer à accompagner les propriétaires dans la réalisation de leurs projets 
d’amélioration de l’habitat, il est nécessaire de conclure un avenant permettant d’aller jusqu’au 
terme de la convention d’OPAH-RU. 
Pour la durée restante du marché, soit 5 mois, le montant de l’avenant s’élève à 54 219€ HT, 
soit un nouveau montant de marché de 549 075€ HT. 
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Le Président : Avez-vous des questions concernant la signature de cet avenant ? Non, nous 
allons procéder au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- APPROUVE les termes de l’avenant n°4 au marché de suivi-animation de l’OPAH-
RU tel que présenté en annexe ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit avenant et à accomplir toutes les 
formalités subséquentes. 

 
 
24 – Gestion administrative et technique de l’aire d’accueil des gens du voyage 
de Ognes – avenant au marché 2020-003 

Sylvain LEWANDOWSKI : Par marché n°2020-003 notifié le 26 février 2020, la gestion 
administrative et technique de l’aire d’accueil des gens du voyage de Ognes a été confiée à la 
SARL VESTA. 
 
L’évolution des coûts de l’énergie, particulièrement ceux de l’électricité, impacte les prestations 
réalisées par l’entreprise. 
 
Les modalités de révision des prix figurant au marché ne permettent pas de répercuter cette 
évolution de la hausse des coûts et de la consommation d’électricité. 
Cette situation engendre des charges extracontractuelles que la société ne peut supporter. 
Cet écart vient donc remettre en cause l’équilibre du marché. 
Pour ces raisons, les parties décident d’établir un dispositif modificatif de révision des prix 
tenant compte du versement d’indemnité d’imprévision. 
 
Il est ainsi proposé un avenant au marché. Le montant de l’avenant est de 32 691€ HT pour 
un montant de marché initial de 453 600€ HT. L’avenant représente un écart de 6,72 %. 
Le montant total du marché est donc porté à 486 291 € HT. 

 
Le Président : Il est à noter que depuis que la gestion a été confiée à la société VESTA, nous 
ne rencontrons plus les problèmes d’avant. 
 
Y a-t-il des interventions ? Non 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-ADOPTE l’avenant au marché à intervenir avec la SARL VESTA – 217 boulevard de la liberté 
– 59000 LILLE - SIRET : 42048627600041 ; 
-AUTORISE le Président à signer le présent avenant et à accomplir toutes les formalités 
subséquentes. 
 
 
 
 
 
25 – Mobilité - Nouveau contrat de délégation de service public pour la période 
du 01/10/2023 au 31/12/2029 – Modification des règlements d’exploitation 
 
Le Président : La mise en œuvre du nouveau contrat de délégation de service public pour la 
période du 01/10/2023 au 31/12/2029 nécessite l’adaptation des règlements d’exploitation aux 
nouveaux services mis en place progressivement à compter du 17/02/2023. 
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 a) Transport des usagers des lignes urbaines et des services TAD 

Flexineo et Actineo à compter du 17/02/2024 
 
Le conseil communautaire, 
Considérant que la mise en œuvre du nouveau contrat de délégation de service public pour la 
période du 01/10/2023 au 31/12/2029 nécessite l’adaptation des règlements d’exploitation aux 
nouveaux services mis en place progressivement à compter du 17/02/2023, 
Considérant que le nouveau règlement d’exploitation qui entrera en vigueur le 17 février 2024 
est proposé en annexe, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Adopte le nouveau règlement d’exploitation du transport des usagers des lignes urbaines et 
des services TAD Flexineo et Actineo, tel que présenté en annexe. 
 
 

 b) Transport des usagers scolaires et des usagers du TAD de groupes à 
compter du 02/09/2024 

 
Le conseil communautaire, 
Vu le code des transports, et notamment son article L.3111-7, précisant que les Autorités 
Organisatrices de la Mobilité ont la responsabilité de l’organisation et du fonctionnement des 
transports scolaires qui sont des services réguliers publics, 
Considérant que la mise en œuvre du nouveau contrat de délégation de service public pour la 
période du 01/10/2023 au 31/12/2029 nécessite l’adaptation des règlements d’exploitation aux 
nouveaux services mis en place progressivement à compter du 17/02/2023, 
Considérant que le nouveau règlement d’exploitation des transports scolaires de la CACTLF 
qui entrera en vigueur au 2 septembre 2024 est proposé en annexe, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Adopte le nouveau règlement d’exploitation des transports scolaires et des usagers du TAD 
de groupes, tel que présenté en annexe. 
 
 

26 – Avenant n°1 au plan partenarial de gestion de la demande de logement 
social et d’information du demandeur (PPGDID) de la CACTLF pour la mise en 
œuvre de la cotation de la demande de logement social 
 
Bernard PEZET : Par délibération n°2022-208 en date du 5 décembre 2022, le conseil 
communautaire a adopté le plan partenarial de gestion de la demande de logement social et 
d’information du demandeur (PPGDID) de la CACTLF et a décidé la mise en œuvre du 
système de cotation de la demande. 
 
Or depuis, le cadre législatif a évolué et il est nécessaire d’ajouter dans le barème de la 
cotation un nouveau critère prioritaire obligatoire, à savoir « les mineurs émancipés ou majeurs 
âgés de moins de vingt et un ans pris en charge avant leur majorité par le service de l’aide 
sociale à l’enfance, dans les conditions prévues à l’article L. 222-5 du code de l’action sociale 
et des familles, jusqu’à trois ans après le dernier jour de cette prise en charge ». 
 
Le nombre de points affecté à ce critère est de 10 points. 
 

Ce nouveau critère obligatoire doit donc être intégré à la grille de cotation de la demande de 

logement social, par avenant au PPGDID. 

 
Le Président : Avez-vous des questions ? Non, nous pouvons donc procéder au vote. 
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Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-APPROUVE la modification du barème de cotation de la demande de logement social ; 

-AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n°1 au Plan Partenarial de Gestion de la 

Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs de la communauté 

d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère tel qu’il est annexé à la présente délibération.  

 
 
27 - Compte-rendu d’Activités aux Collectivités Locales (CRACL) pour la ZAC 
UNIVERS 2 – SEDA – Bilan au 31/12/2022 
 
Le Président : La concession d'aménagement avec la SEDA a été prolongée jusqu’au 31 
décembre 2024 par avenant signé le 25 octobre 2022. 

 
Afin de remplir ses obligations, la SEDA doit transmettre à la CACTLF son bilan d’activités 
annuel pour approbation. Ce bilan est présenté en annexe. 

 

Celui-ci retrace l’historique du conventionnement entre la CACTLF (anciennement dénommée 
CCCT) et la SEDA. Sont précisées les caractéristiques du site aménagé, à savoir la ZAC 
Univers 2 située à Chauny. Enfin, sont retracés tous les éléments financiers 
(dépenses/recettes) liés à la gestion dudit site. 
 
Le Président : Pouvons-nous procéder au vote ? 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-VALIDE le contenu du compte rendu d’activités aux collectivités locales au 31/12/2022 
transmis par la SEDA et présenté en annexe, 
-VALIDE le contenu du bilan financier prévisionnel pour la période du 1er janvier au  
31 décembre 2022, ainsi que le plan d’aménagement et de commercialisation ESQ de la zone 
réduite, tels que présentés en annexes, 
-AUTORISE le Président à engager toutes les formalités subséquentes. 
 
 
28 – Tiers- lieu numérique – démarches afférentes à la dissolution de la SCIC 
Quai numérique 

Le Président : Par délibération n°2021-146 du 13 septembre 2021, le conseil communautaire 
avait acté la création d’un tiers-lieu numérique sous forme de SCIC, la prise de participation 
au capital et l’adoption de ses statuts, ainsi que la participation financière au coût des travaux 
d’aménagement du site de cette dernière. 
 
Le plan de financement envisagé alors était le suivant : 
 

Besoins Ressources 

Frais et honoraires 44 000,00 € Subvention CACTLF 314 000,00 € 

Aménagements 350 000,00 € Subvention Mairie de Chauny 6 000,00 € 

Mobilier, informatique 106 000,00 € Subvention Région 30 000,00 € 

  Fonds Leader 100 000,00 € 

   Apport SCI Quai Crozat 50 000,00 € 
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TVA 100 000,00 € Prêt relais TVA 100 000,00 € 

Total 600 000,00 € Total 600 000,00 € 

 
La communauté d’agglomération s’engageait alors à financer le projet à hauteur de 314 000€. 
Cependant, suite à plusieurs échanges avec les différents financeurs et le coût réévalué des 
travaux, il s’avère que la participation de l’agglomération devrait être revue à la hausse suivant 
le plan de financement prévisionnel suivant : 
 

Besoins Ressources 

Frais et honoraires 44 000,00 € Subvention CACTLF 554 000,00 € 

Aménagements 460 000,00 € Subvention Mairie de Chauny 6 000,00 € 

Mobilier, informatique 106 000,00 € Apport SCI Quai Crozat 50 000,00 € 

TVA 122 000,00 € Prêt relais TVA 122 000,00 € 

Total 732 000,00 € Total 732 000,00 € 

 
Un financement éventuel sur le fonds Leader, pour un montant maximum de 70 000€, pourrait 
venir en déduction de la participation de l’agglomération. 
 
Compte tenu de l’importance des coûts supplémentaires engendrés par le nouveau contexte 
budgétaire, il a été décidé de mettre fin au projet de tiers-lieu numérique tel qu’envisagé et de 
procéder à la dissolution de la SCIC Quai numérique. Toutefois, dans le cadre de cette 
dernière, des coûts de procédures sont à prévoir à hauteur d’environ 1 000€ qu’il conviendrait 
de prendre en charge par la communauté d’agglomération. 
 
En fait, il n’est pas possible d’obtenir de subventions parce qu’il s’agit d’une SCIC. Nous avons 
donc décidé de la dissoudre. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE 
- D’approuver le versement d’une subvention d’un montant de 1 000€ à la SCIC Quai 
Numérique, dans le cadre de sa procédure de dissolution ;  
- D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les actes nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération. 
 

Le Président,      La Secrétaire de séance, 
Dominique IGNASZAK      Françoise FELBACQ 
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